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Les projets du secteur de la Com-
munication 

La coopération au service 
du renouveau agricole et rural

Jumelages : intensification des 
activités au début 2012

Activité du Programme, Alger, 2011

Un attrait croissant
On a pu constater qu’au fur et à 
mesure que les promesses du P3A se 
transformaient en activités bien visibles, 
le cercle des administrations engagées 
dans le Programme s’élargissait. 

Le bon déroulement de toutes les phases 
de préparation des jumelages puis leur 
mise en œuvre dans les délais impartis, 
ont éveillé et accru l’intérêt porté au 
P3A.

Ce mouvement a été soutenu par 
la formation des Points Focaux, 
l’organisation de concertations en interne 
entre cadres de l’administration et  la 
tenue avec l’appui de l’UGP de réunions 
de sensibilisation et d’information sur les 
objectifs et les mécanismes du  P3A.

Le réseau des Points focaux
Ainsi, presque tous les Ministères ont 
maintenant des Points Focaux. Tout 

récemment encore, les Ministères  des 
Travaux Publics,  de la Prospective et 
de la Communication ont eux aussi 
fait preuve de leur intérêt pour les 
opportunités de coopération qu’offre le 
P3A.  De grandes institutions, telles que 
la Protection Civile, la Cour des Comptes 
ou l’Organe de Prévention et de Lutte 
contre la Corruption ont désigné leurs 
Points Focaux respectifs. 

Le rôle des Points Focaux est crucial. 
Ils sont destinataires de toutes les 
informations concernant le Programme 
et sont à même du fait de leurs positions 
de hauts cadres proches des centres de 
décision, en mesure de proposer des 
thèmes de jumelages ou d’actions TAIEX. 

Bien souvent, ils organisent une 
concertation interne avec des 
responsables de différentes structures de 
leur secteur pour arrêter une démarche, 
des directions à donner aux actions de 
coopération dans le cadre du P3A. 

 Faire connaître les mécanismes
du P3A
L’UGP apporte son soutien à cet 
élargissement du cercle des partenaires 
du P3A, elle continuera comme elle 
l’a fait par le passé, à répondre à toute 
demande des Points focaux, à leur fournir 
toute la documentation disponible, à 
organiser sur site ou dans les locaux de 
l’UGP, des réunions d’information et  de 
sensibilisation à  l’adresse des cadres du 
secteur qui le souhaite. Pour appuyer 
cette démarche, l’UGP maintiendra les 
canaux de communication existants, tels 
que La Lettre du P3A, le site Web : www.
p3a-algerie.org et le Club de Presse.

L’élargissement continu du «cercle» 
des administrations engagées dans le 
P3A et une meilleure compréhension 
des mécanismes des jumelages, TAIEX 
et SIGMA permettront de réaliser les 
ambitieux objectifs de la deuxième 
phase (15 jumelages, 40 TAIEX/année et 
actions SIGMA).

Le bilan de la première phase du P3A a fait ressortir l’engage-
ment de l’administration publique algérienne et sa participation 
aux activités du Programme. Les jumelages institutionnels d’une 
durée de 18 mois concernent cinq départements ministériels et 
des organismes qui  leur sont rattachés. Les actions de courte 
durée - TAIEX - ont bénéficié à un plus grand nombre d’orga-
nismes. Ce sont les administrations qui s’étaient engagées les 
premières sur cette voie, qui ont tout naturellement bénéficié 

de ces actions de coopération.

Un engagement à la hau-
teur des objectifs du P3A(II)

L’Action Ponctuelle : un outil sup-
plémentaire pour la coopération
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Actions Ponctuelles par 
la mise à disposition de 
l’Assistance Technique 

Le Jumelage institutionnel et le TAIEX sont les deux instruments, bien 
connus,  du P3A. La mise en œuvre d’un autre  outil de coopération, 
SIGMA, sera bientôt effective. Dans le bilan de la première phase du 
P3A, on relève qu’en plus de ces instruments, un autre type d’actions 
dites « Actions Ponctuelles » a été utilisé à huit reprises. 

Une utilisation spécifique de 
l’Assistance Technique 
Ces actions interviennent - comme toutes 
les activités du P3A - dans des domaines 
couverts par l’Accord d’Association 
Algérie-UE. Les actions ponctuelles ont 
été envisagées pour répondre à des 
demandes urgentes nécessitant une 
réponse dans un court délai. 

Ces actions sont une forme de mise en 
œuvre de l’Assistance Technique. On 
sait que celle-ci est déployée sous deux 
formes : une assistance technique de 
long terme, composée d’un nombre 
restreint d’experts,  mis à disposition du 
Directeur de l’UGP et une deuxième ad-
hoc, composée d’experts à court terme, 

recrutés selon les besoins des activités 
du programme. Ainsi des experts à court 
terme (ECT) de différentes spécialités 
sont sollicités pour l’animation d’ateliers 
et autres rencontres. Une part du 
nombre d’hommes/jours prévu pour 
le programme peut être affectée à des 
actions ponctuelles. Il faut rappeler 
que cette AT est fournie par le même 
consortium présentant l’AT long terme. 

Diversité des actions ponctuelles 
Le tableau en encadré montre que les 
institutions bénéficiaires sont soit des 
Ministères (structures centrales), des 
organismes sous tutelle ou encore une 
association professionnelle. 

Action ponctuelle pour le Ministère du Tourisme et de l’Artisanat  
Alger, Février 2012

Une caractéristique commune de 
ces actions : c’est de répondre à une 
demande urgente ou apporter une 
contribution au déploiement de l’activité 
des institutions bénéficiaires.  

Dans deux  cas ; il s’agit de contribuer aux 
opérations de montage d’institutions de 
perfectionnement et d’encadrement 
dans les secteurs des Ressources en Eau 
et du Commerce. 

Dans le cas des médiateurs de justice, 
il s’agit de doter ce nouveau corps d’un  
plan de communication, pour mieux 
faire connaître et implanter durablement 
cette nouvelle procédure. 

Deux actions ponctuelles ont été 
organisées pour appuyer des  démarches 
novatrices au sein d’institutions 
publiques. Le Centre de Recherches 
Juridiques et Judiciaires (CRJJ)  (Ministère 
de la Justice) a bénéficié d’une formation 
sur les techniques et méthodes de 
recherche permettant la préparation et 
l’application adéquate et efficiente des 
textes juridiques et judiciaires. La DG 
Artisanat (Ministère du Tourisme et de 
l’Artisanat) a bénéficié d’une formation à 
la gestion du cycle de projet.

Le secteur des Ressources en Eau a 
bénéficié de deux actions ponctuelles, 
l’une pour améliorer la gestion des 
réseaux d’eau potable par l’instauration 
d’un système de concertation entre les 
acteurs concernés et une deuxième pour 
la réalisation d’une pré-identification 
d’action. 

La participation d’experts européens à 
l’animation de la journée mondiale de 
lutte contre la corruption en décembre 
2011, a pu être réalisée par le biais d’une 
action ponctuelle. 

Ces actions ponctuelles, réalisées par 
la mise à disposition de l’Assistance 
Technique durant le  P3A(I), peuvent se 
poursuivre durant la deuxième phase du 
programme. C’est dans la concertation 
permanente UGP-Points Focaux que sont 
explorées les voies appropriées pour 
répondre aux demandes des institutions 
bénéficiaires (Jumelages, TAIEX et en 
cas de nécessité action ponctuelle par la 
mise à disposition de l’AT. 

Intitulé Institution bénéficiaire
Techniques et méthodes de recherche 

permettant la préparation et 
l’application adéquate et efficiente des 

textes juridiques et judiciaires

Centre de Recherche Juridique et 
Judiciaire (Ministère de la Justice)

Réalisation d’une pré-identification 
d’action au profit du secteur des 

Ressources en Eau 

Institut National de Perfectionnement 
de l’Équipement (Ministère des 

Ressources en Eau)
L’amélioration de la gestion des réseaux 

d’eau potable par l’instauration d’un 
système de concertation systématique 

entre les acteurs concernés  

Institut National de Perfectionnement 
de l’Équipement (Ministère des 

Ressources en Eau)

Participation à l’animation d’une 
conférence pour la journée mondiale de 

lutte contre la corruption 
Ministère de la Justice

Mise en ligne du Registre de Commerce 
Ministère de la Poste et des 

Technologies de l’Information et de la 
Communication 

Dimensionnement du Centre de 
Formation des Cadres du Ministère du 

Commerce 
Ministère du Commerce 

Définition et élaboration d’un plan 
de communication pour l’Association 
Nationale des Médiateurs Algériens 

en vue d’informer et de sensibiliser les 
professionnels, les justiciables et les 

citoyens en général 

Association Nationale des Médiateurs 
Algériens – ANMA (Ministère de la 

Justice) 

Formation à la gestion du Cycle de 
Projet

Direction Générale de l’Artisanat 
(Ministère du Tourisme et de l’Artisanat) 
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Perspectives d’évolution
Cette ouverture de l’audiovisuel ne 
constitue pas en fait la seule nouveauté 
apportée par cette loi. La presse écrite 
et électronique sont également concer-
nées. Le pilotage de ces réformes sera 
assuré par de nouveaux organismes. 

L’audiovisuel
L’article  61 de la loi stipule que «l’activité 
audiovisuelle est exercée par : les institu-
tions publiques, les entreprises et orga-
nismes du secteur public, les entreprises 
ou sociétés de droit algérien». 
Pour accompagner cette ouverture il est 
prévu la création d’une autorité de régu-
lation de l’audiovisuel.

De nouveaux organes pour la 
presse écrite 
D’autres dispositions concernent la 
presse écrite et les conditions d’exercice 
de la profession de journaliste.
Une autorité de régulation de la presse 
écrite (composée à égalité  de membres 
désignés et de membres élus) doit être 
mise place. Des actes importants tels 
que l’attribution d’agréments pour les 
publications écrites relèveront de cette 
autorité. 
Un conseil supérieur de l’éthique et de 
la déontologie du journalisme consti-
tué sur une base élective doit veiller au 
respect des règles déontologiques de la 
profession. 

Autres questions d’actualité 
S’il est tout à fait compréhensible que 
les dispositions d’avenir tiennent la pre-
mière place, on ne peut oublier toute la 
diversité du secteur et la recherche des 
voies d’évolution sur plusieurs «fronts»: 
La formation et le perfectionnement 
des journalistes, la sauvegarde du patri-
moine audiovisuel et le renfoncement 
des institutions d’appui existantes.

La formation et le perfectionne-
ment des journalistes 
Les journalistes forment une commu-

nauté diversifiée, selon le secteur du 
Travail (presse écrite, audiovisuelle et 
depuis peu Internet) ou selon leur acti-
vité spécifique (au bureau, sur le terrain) 
ou encore selon leur statut juridique 
(permanents, collaborateurs). Dans leur 
grande majorité, ils ont suivi une forma-
tion supérieure.
Il y a eu certes des initiatives pour in-
troduire une formation continue et un 
perfectionnement aussi bien dans le 
domaine des connaissances générales 
que dans celui des techniques journalis-
tiques mais ces initiatives restent disper-
sées. Les autorités ont affiché à maintes 
reprises leur souhait de trouver les voies 
adéquates pour faire du perfectionne-
ment et de la formation continue une 
«institution», une activité régulière.  
Ce souci prend encore plus d’importance 
pour les correspondants locaux de la 
presse écrite ou les journalistes des sta-
tions locales de la Radio ou de la Télévi-
sion.

Archives audiovisuelles 
Les archives de la Radio et de la Télévi-
sion constituent un riche patrimoine. 
Elles ont été conservées au sein même 
des entreprises depuis les premières 
émissions de radio et de télévision en 
Algérie. Les anciens supports ne peuvent 
être lus que difficilement et sont expo-
sés à des risques de détérioration. Leur 
numérisation en vue de les sauvegarder 
et de les mettre à disposition des profes-
sionnels et du public est à l’ordre du jour. 

Des établissements d’appui à la 
recherche d’une plus grande effi-
cacité.  
Un réseau d’établissements de soutien 
existe : La Maison de la Presse a eu pour 
mission de gérer dès l’ouverture opérée 
en 1990, des locaux mis à disposition des 
nouveaux titres. Le Centre International 
de Presse (CIP) gère lui une infrastruc-
ture destinée à faciliter le travail des 
journalistes étrangers en particulier lors 

de grands événements. Il existe aussi un 
Centre National de Documentation de 
Presse et d’Information (CNDPI). Ces éta-
blissements se situent tous à Alger (avec 
deux sections locales à Oran et Constan-
tine) pour la Maison de la Presse.

Il est  question d’améliorer les presta-
tions de ces établissements par l’adapta-
tion de leurs statuts et de leurs missions.
Dans tous ces « chantiers » et en parti-
culier dans l’ouverture de l’audiovisuel, 
introduite dans  les pays de l’UE au début 
des années quatre-vingt, l’expérience ac-
quise dans ces pays peut être mise à pro-
fit. Les outils du P3A (jumelage et TAIEX) 
sont disponibles pour aller dans ce sens.

Les projets du secteur de la Communication 
Le secteur de la communication a fait ces derniers mois l’objet 
d’une attention particulière, la presse quotidienne a publié 
de nombreux points de vue sur l’état et le devenir du secteur 
qui semble prêt pour une nouvelle mue, après celle qu’il a 
connue en 1990 avec l’ouverture du champ médiatique et 
l’apparition de nombreux quotidiens privés. Avec la  nouvelle 
loi organique sur l’information promulguée le 12 janvier 2012, 
c’est l’ouverture de l’audiovisuel qui est à l’ordre du jour.

Carte du secteur de la Commu-
nication  
La presse écrite 
• Une quarantaine de titres ayant une 
parution régulière. A part les quatre 
titres de la presse publique, tous ces 
quotidiens sont privés 
Radio et télévision 
• La télévision comprenant cinq 
chaînes et des stations régionales
• La radiodiffusion sonore avec des 
radios locales au niveau des chefs-lieux 
des 48 Wilayas
Une agence de presse 
• L’agence Algérie Presse Service(APS) 
couvre l’ensemble du territoire avec 
des bureaux locaux et régionaux 
Autres entreprises 
• L’Entreprise Nationale d’Édition de 
Publicité ANEP 
• La Télédiffusion d’Algérie (TDA) 
chargée d’assurer la transmission par 
voie terrestre  et satellitaire
Entreprises de soutien et de service
• Centre National de Documentation 
de Presse et d’Information 
• Centre International de Presse 
• Maison de la presse

Siège de l’Entreprise Nationale 
de Télédiffusion d’Algérie (TDA)
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La coopération au service 
du renouveau agricole et rural
Par Skandar MEKERSI

Ayant des caractéristiques d’une 
stratégie globale, la politique de 
renouveau agricole et rural couvre des 
dimensions économiques, sociales et 
territoriales. Le renouveau agricole et 
rural est également considéré comme 
un instrument de concrétisation de la 
souveraineté alimentaire et s’appui sur 
trois piliers complémentaires qui sont : 
Le  Renouveau Agricole, le Renouveau 
Rural et le Programme de Renforcement 
des Capacités Humaines et d’Assistance 
Technique. 
Le programme de coopération 
institutionnelle, bilatérale ou 
multilatérale au niveau du MADR, a pour 
but  de mobiliser les partenaires autour 
des préoccupations liées à la prise en 
charge des besoins de la mise en œuvre 
et l’efficience des instruments de la 

politique de Renouveau Agricole et rural 
en termes d’expertise, de formation et 
de transfert technologique.

 Principaux axes du renouveau du
secteur de l’Agriculture
Le Renouveau Agricole se traduit en 
terme opérationnel par trois types 
d’actions :
- Lancement de programme 
d’intensification, de modernisation 
et d’intégration des filières agricoles 
prioritaires ;
-  Mise en œuvre d’un Système de 
Régulation des Produits Agricoles de 
Large Consommation (SYRPALAC) ;
-  Création d’un environnement incitatif 
et sécurisant à travers la modernisation 
et l’adaptation du financement et des 
assurances agricoles.

Le Renouveau Rural est construit sur 
la base d’une approche novatrice 
du développement rural et cible 
prioritairement les zones où les 
conditions de production sont les 
plus difficiles et défavorables pour les 
agriculteurs et les ménages ruraux.
Le Renforcement des Capacités 
Humaines et de l’Assistance Technique, 
se traduit par un programme d’envergure 
de formation pour l’ensemble des 
acteurs du secteur, qui engage le pays 
sur la voie de la modernisation des 
méthodes de gestion, d’encadrement 
et de production ; d’un investissement 
plus conséquent dans la recherche, la 
formation et la vulgarisation agricole; 
d’un renforcement des capacités 
matérielles et humaines de toutes les 
institutions et organismes chargés de 
l’appui aux agriculteurs et aux opérateurs 
du secteur et enfin d’un renforcement 
des services de contrôle et de protection 
vétérinaires et phytosanitaires et des 
services de certification des semences et 
plants, de contrôle technique et de lutte 
contre les incendies de forêts.

 Renforcement des Capacités
 Humaines et appui technique
 aux producteurs
Pour cela, le programme prévoit la 
mobilisation d’une enveloppe annuelle 
de 24 milliards de dinars par an, 
consacrée aux principales actions de 
renforcement suivantes :
• La mise en œuvre de programme 
d’envergure de perfectionnement, de 
formation et de démonstration des 
technologies agricoles au bénéfice des 
agriculteurs et des opérateurs ;
• La réhabilitation et la construction de 
nouvelles stations expérimentales et de 
laboratoires des instituts techniques de 
développement par filière du secteur ;
• La réhabilitation des centres de 
formation et d’apprentissage du secteur ;
• Le renforcement de l’encadrement 

• Ingénieur   agroéconomiste,    chercheur      en       économie 
et développement rurale à l’INRAA de 1992 à 2009 
• Directeur de laboratoire, Chef de département scientifique
• Directeur de la coopération
• Directeur adjoint de l’INRAA, Coordonnateur des projets 
de   recherche      et    de      développement        nationaux               
et internationaux
• Directeur d’Études au Ministère de l’Agriculture et du 
Développement Rural  de 2009 à 2011
• Directeur de la Programmation, des Études Économiques, 
de la Prospective et de la Coopération au MADR depuis 2011
• Auteur     d’une    vingtaine    de       publications    nationales 
et internationales et d’un ouvrage

La Matrice du Renouveau Agricole et  Rural

LE  RENOUVEAU AGRICOLE

LES  PROGRAMMES  DE RENFORCEMENT  DES CAPACITES HUMAINES 
ET   D’ ASSISTANCE TECHNIQUE  AU  «  RA & RR »

Modernisation 
de l’administration

Dynamisation de la formation, 
information, communication, 

vulgarisation, recherche, 
analyse,  

Renforcement des services 
de contrôle et de protection :  
Vétérinaires, phytosanitaires; 

lutte contre les incendies 
de forêts, 

Pôles Agricoles 
Intégrés  «PAI»

Programmes d’intensification 
et de modernisation: 

soutien au prix, semences, mécanisation, 
fertilisation, irrigation…

5 Programmes : 
1. La protection des bassins 

versants, 
2. La gestion et la protection des patrimoines

 forestiers,   
3. La lutte contre la désertification ,

4. La protection des parcs 
et aires protégées, 

SNADDR  
(système  national d’aide à la décision 

pour le développement rural)  
est un logiciel partagé entre le MADR -Wilaya 

SI-PSRR 
( système et de suivi-évaluation   

Environnement incitatif :
- Crédit  RFIG   (BADR) ;

-Crédit LEASING   : Mécanisation
-Exonération TVA:  intrant (LFC 2008)

Système de Régulation
SYRPALAC

LE  RENOUVEAU RURAL

La Lettre d’Information du P3A / N°20,  Février 2012Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Page 4

Contribution



Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

technique et des services spécialisés 
et de leur présence territoriale 
(service d’appui technique, services 
phytosanitaires, vétérinaires, forestiers 
… etc) ;
• Le renforcement de l’administration 
locale et des moyens de suivi et de 
contrôle des programmes, y compris 
les systèmes d’information et de 
communication ;
• Le développement d’études et 
la mobilisation des compétences 
nationales et universitaires autour des 
problématiques du développement 
agricole et rural et de l’appui en matière 
d’expertise, pour la mise en œuvre des 
projets.

 Coopération et partenariat à
plusieurs échelles
Les programmes de coopérations se 
traduisent souvent par des projets 
de différentes natures : Assistance 
technique, recherche, développement 
et/ou formation.  Cette coopération se 
construit  avec différents pays à l’exemple 
de la  Corée, l’Espagne, l’Italie, la  France 
dans le cadre du bilatéral.
Pour le multilatéral, l’exemple de la 
coopération avec l’Union européenne 
(UE), est considéré comme une réussite. 
Le P3A « Programme d’Appui à la mise 
en œuvre de l’Accord  d’Association 
entre l’Algérie et l’Union européenne», 
Proximité rurale ou DIVECO en sont des 
exemples parfaits.

Appui et assistance du P3A
Depuis le lancement du P3A, le secteur 
de l’agriculture a bénéficié de sept (07) 
opérations d’Assistance Technique et 
d’Échange d’Informations (TAIEX) dans 
différents domaines. Deux projets de 
jumelages institutionnels sont en cours 
de mise en œuvre dont le but principal 
est la modernisation des institutions et 
des administrations publiques. 
Plusieurs experts européens ont 
eu à se déplacer et à travailler avec 
leurs homologues algériens.  Ainsi, 
un  projet de jumelage sur les signes 
de qualité et origines géographiques 
des produits agricoles de terroir a 
vu le jour et se concrétisera dans les 
prochaines semaines sur terrain. Le 
projet de l’observatoire des filières 
agricoles intitulé « Appui au Ministère 
de l’Agriculture et du Développement 
Rural pour le développement de 
l’Observatoire des Filières Agricoles 
et Agro-alimentaires», logé à l’INRA 

Missions TAIEX au profil du MADR

 Résultats positifs et nouvelles
actions en perspectives
Il n’y a aucun doute que l’expérience de 
coopération avec l’Union européenne, 
principalement le P3A, a eu un impact 
positif sur les structures bénéficiaires. 
Les différents rapports d’évaluations 
établis suites aux différentes missions, 
montrent que la quasi totalité de ces 
structures demandent une continuité 
et un accompagnement plus étalé 
dans le temps. C’est à ce titre que notre 
ambition est d’engager plus de projets 
qui versent dans l’accompagnement 
de nos institutions et de fournir plus 
d’instruments modernes d’aide à la 
décision à tous les niveaux, de manière 
générale et de renforcer notre capital 
humain en nous appuyant sur les 
expériences de nos partenaires 
européens dans le cadre de ce 
programme.

Algérie est à un stade plus avancé que le 
premier. Se doter d’un tel outil est non 
seulement indispensable mais surtout 
prioritaire pour notre secteur qui connaît 
un développement appréciable avec un 
taux de croissance avoisinant les 10.6% 
en 2011.

C’est à ce titre, que Le point focal du MADR 
est à l’écoute des demandes émanant 
des différents acteurs institutionnels en 
matière d’accompagnement et veille à la 
traduction de celles-ci  en projets (TAIEX 
ou jumelage) conformément aux règles 
édictées. Il œuvre également dans le 
but de rendre disponible l’information 
concernant les dispositifs existant dans 
ce programme et en assure une large 
diffusion au niveau des institutions et 
des administrations sous tutelle. 
Il veille surtout à la cohérence  des 
demandes émanant de ces structures, 
par rapport à la politique du renouveau 
agricole et rural d’une part et de la 
politique de l’Union européenne liée à 
l’Accord d’Association d’autre part.

Type de 
TAIEX Intitulé Bénéficiaire Date

Séminaire
Principes du système HACCP 
appliqués aux produits de la 
pêche

Direction des 
Services Vétérinaires

15 - 16 
juin 2010

Mission 
d’experts

Renforcement administratif et 
appui technique à la mise en 
place d’outils de prospective 
agricole «1»

Direction de la 
Programmation, des 
Investissements et des 
Études Économiques

22 - 24 
juin 2010

Mission 
d’experts

Programme de renforcement 
des capacités de diagnostic et 
d’analyse dans trois disciplines 
de la pathologie végétale.

Institut National de 
la Protection des 
Végétaux 

11 - 15 
juillet 
2010

Séminaire

Réglementation européenne 
en matière de contrôle sani-
taire des produits de la pêche, 
notamment le paquet hygiène.

Direction des Services 
Vétérinaires

23 - 24 
no-
vembre 
2010

Mission 
d’experts

Conseil pour un projet de 
construction d’un laboratoire 
de confinement de niveau 3

Institut National de 
Médecine Vétérinaire

9 - 13 
janvier 
2011

Mission 
d’experts

Valorisation des produits 
agricoles par les systèmes de 
qualité

Direction de l’Orga-
nisation Foncière 
et la Protection des 
Patrimoines

6 - 10 
février 
2011

Mission 
d’experts

Assistance technique à la mise 
en place du PRCHAT (aspects 
vulgarisation et communica-
tion)

Direction de la Forma-
tion, de la Recherche 
et de la Vulgarisation

19-21 
février 
2012

www.minagri.dz
www.inpv.edu.dz
www.inmv.edu.dz
www.inraa.dz
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Intensification des activités du jumelage concurrence 
depuis le début de l’année 2012

Un an après le lancement des activités 
du jumelage, le renforcement et le 
développement des moyens humains 
du Ministère du Commerce et de ses 
services extérieurs ont été menés à bien 
au travers du déroulement, dans de très 
bonnes conditions, d’un cycle d’ateliers 
portant sur le droit de la concurrence, les 
méthodologies d’enquêtes en matière de 
pratiques restrictives de la concurrence 
et de concentrations, sur les modalités 
d’instruction des affaires devant le 
Conseil de la Concurrence, ainsi que sur 
la surveillance du marché sur le plan du 
fonctionnement de la concurrence et 
aussi sur l’observation des prix. 
Des visites d’études ont complété 
et complèteront cette formation, en 
Allemagne en octobre 2011 sur les 
techniques d’enquête, puis en mars 2012 
en France sur les modalités d’instruction 
et en Italie en mai sur la surveillance 
du marché et l’observation des prix. 
Par ailleurs l’élaboration d’un glossaire 
des termes de concurrence ainsi que la 
facilitation de l’accès à l’information du 
site Internet du Ministère du Commerce 
sur les questions de concurrence ont fait 
l’objet de missions d’expertise. 
Dès le début de l’année 2012, il s’est agi 
de pérenniser les activités déjà réalisées 
grâce  à la mise en place d’un système 
de formation continue des cadres du 
Ministère du Commerce et de ses 
services extérieurs dans le domaine de 
la concurrence au moyen de sessions de 
« formation de formateurs » destinées 
à un groupe plus restreint issu des 
participants aux ateliers déjà  organisés. 
Ces séquences sont animées par des 
experts de la DGCCRF (Ecole Nationale 
de Formation) et d’Adetef (un expert 

formateur de l’Agence de coopération 
technique internationale des ministères 
français économique et financier). 
Ce groupe témoin, d’une trentaine 
de personnes, servira d’embryon de 
«cellule d’ingénierie pédagogique » dans 
ce domaine. Des préconisations seront 
remises aux partenaires algériens sur un 
Plan de Formation à moyen terme.
Au cours des deux premiers mois 
de cette année, 7 activités ont été 
organisées dans le cadre de ce jumelage: 
outre la mission de cadrage « formation 
de formateurs » du 22 au 26 janvier et 
la première session animée pour onze 
participants formateurs du Ministère 
du Commerce par MM. Jean DULAC et 
Christian LEVERT, experts français de 
la DGCCRF et d’ADETEF, trois missions 
d’expertise et deux ateliers se sont 
déroulés. Le dernier atelier portant sur 
l’instruction des affaires de concurrence 
a eu lieu du 15 au 19 janvier 2012, pour 
32 participants cadres des services 
extérieurs du Ministère du Commerce. 
L’atelier qui s’est déroulé du 6 au 9 février 
2012 à l’ISGP, Alger était le second sur 
le thème de la surveillance du marché 
et de l’observation des prix, après celui 
qui s’est tenu du 2  au  6 octobre 2011 
à Zeralda. Il s’inscrit dans le cadre du 
jumelage institutionnel « mise en œuvre 
efficiente des règles de concurrence » - 
activité 1.3.3.

Il était destiné aux cadres de 
l’administration centrale du Ministère du 
Commerce, aux inspecteurs et cadres des 
directions du commerce des Wilayas et 
des directions régionales du commerce.
Étaient également représentées à 
l’invitation du Ministère du Commerce, 

l’Autorité de Régulation des Postes et 
Télécommunication (ARPT) le Ministère 
de l’Agriculture, les Offices des Céréales 
et des Produits Laitiers ainsi que 
l’Agence Algérienne de Promotion 
du Commerce Extérieur (ALGEX) 
dépendant du Ministère du Commerce. 
Des développements  «croisés » sur les 
dispositifs de surveillance du marché et 
d’observation des prix des deux côtés 
de la Méditerranée ont donné l’occasion 
à des échanges fructueux entre les 
participants algériens et l’expert qui a 
animé cet atelier, M. Jean PEYROT, qui 
avait déjà animé deux ateliers à caractère 
général sur la concurrence.   

Les trois missions d’expertise ont 
concerné respectivement la préparation 
des séminaires de sensibilisation à 
la concurrence de juin 2012 (du 29 
janvier au 1er février 2012 avec le Dr. 
Fabian Pape, de l’autorité allemande de 
concurrence - le Bundeskartellamt-), le 
guide de l’enquêteur du 12 au 16 février 
2012 avec Bernard LYAUTEY, Inspecteur 
Général des Services de la DGCCRF 
(France), qui a recueilli les observations 
des membres du groupe de travail ad- 
hoc mis en place de manière à finaliser 
ce guide et ses annexes pour la fin du 
premier semestre, et enfin le projet 
de guide portant sur la surveillance du 
marché et l’observation des prix avec 
Jean PEYROT, chef de mission honoraire 
du contrôle général économique et 
financier (France).    

Activité du Jumelage Concurrence, Alger, 2011
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www.mfdgi.gov.dz
www.portail.dgfip.finances.gouv.fr

D’avantage d’organisation, d’allè-
gement et d’amélioration du fisc

Recommandations concernant 
l’organisation des services fiscaux 
et les relations avec les contri-
buables
Une mission d’évaluation et de 
propositions concernant le déploiement 
des nouveaux services de la DGI - centres 
des impôts (CDI) et centres de proximité 
des impôts (CPI) - s’est déroulée du 8 au 
12 janvier 2012 et du 12 au 16 février 
2012. Cette mission assurée par un expert 
français de la DGFiP, avait également 
pour objet de faire un point d’étape sur 
le fonctionnement global de la direction 
des grandes entreprises (DGE) créée en 
2006. Cette mission s’est déroulée sous 
forme d’entretiens avec les directions de 
la DGI concernées et des visites de sites 
(CDI pilote de Rouiba, DGE).
Elle a permis de constater que le 
déploiement de la réforme de mise en 
place d’un interlocuteur fiscal unique 
engagée par la DGI a atteint un palier 
important, avec la mise en place de 12 
nouveaux CDI (voir la lettre de la DGI 
n° 54 2012 sur le site de la DGI : www.
mfdgi.gov.dz).
Les propositions de l’expert ont porté 
sur des simplifications évitant aux 
contribuables de la DGE de se déplacer 
pour de simples formalités et sur 
l’amélioration de la coordination et du 
pilotage de cette réforme d’envergure.

Amélioration des procédures de 
contrôle fiscal
Deux missions dans le domaine du 
contrôle fiscal se sont déroulées du 15 au 
19 janvier et du 29 janvier au 3 février. 
Elles ont été conduites par deux experts 
français, respectivement  responsable 
du contrôle fiscal en direction 
départementale et chef de brigade de 
contrôle.
Ces missions ont donné lieu à des 
groupes de travail avec les équipes de la 
direction des recherches et vérifications 
(DRV) et avec les services en charge 
des contrôles : service régional de 
vérifications, direction de wilaya, CDI de 
Rouiba et DGE.

Ces missions ont permis de proposer des 
fiches méthodologiques permettant des 
reconstitutions de chiffres d’affaires plus 
objectives en cas de rejet de comptabilité 
et des tableaux de bord de suivi de ces 
procédures.

Un séminaire consacré à l’amélioration 
des procédures de contrôle fiscal a été 
organisé au ministère des finances le 11 
janvier 2012.
Préparé et animé par la DRV et l’équipe 
projet du jumelage, il a réuni les 
sous-directeurs du contrôle fiscal de 
l’ensemble des directions de wilayas, des 
représentants de la Direction Générale 
et des représentants des organisations 
représentatives des contribuables 
(patronat, organisations syndicales, 
associations).

Au cours de ce séminaire, présidé par M. 
RAOUYA, Directeur Général des Impôts, 
en présence des chefs de projet des 
deux (02) parties, ont été présentés de 
manière détaillée :
- les objectifs du jumelage en matière 
d’amélioration des procédures de 
contrôle fiscal, 
- les évolutions entreprises en matière 
d’amélioration du dialogue avec 
les contribuables vérifiées par les 
administrations fiscales européennes 
(France et Royaume Uni) ainsi que les 
procédures de programmation de ces 
contrôles,
- les évolutions déjà engagées par la DGI 
algérienne,
- les priorités retenues dans le cadre 
du jumelage en matière d’objectivation 
de la programmation des contrôles 
et d’encadrement des rejets de 
comptabilité. 

Les débats ont été très riches où les 
représentants des opérateurs ont soulevé 
beaucoup de questions liées au contrôle 
et à certaines dispositions de la loi de 
finances 2012. Des éclaircissements leur 
ont été apportés par les responsables du 
contrôle fiscal. 

Allégement des procédures 
contentieuses et réduction des 
délais.
Une mission animée par un expert 
français, en charge de l’organisation 
et du suivi du contentieux à la DRFiP 
de Marseille, s’est déroulée du 8 au 12 
janvier et du 12 au 16 février. Elle a donné 
lieu à des entretiens avec différentes 
structures en charge du contentieux : 
administration centrale, DGE, directions 
de wilayas et CDI afin d’étudier les 
conditions d’un meilleur équilibre entre 
le contribuable et l’administration. 
Les propositions émises suite à ces 
travaux concernent l’amélioration du 
fonctionnement des commissions de 
recours et des mesures permettant 
une meilleure qualité des décisions 
contentieuses et de leur motivation.
 
Une autre mission animée par un expert 
français de la DGFiP, ancien responsable 
du départemental de recouvrement en 
Corse, s’est déroulée du 26 février au 1er 
mars. Elle a donné lieu à des groupes de 
travail avec la direction du contentieux et 
la direction des opérations fiscales et du 
recouvrement et à des déplacements en 
direction de wilaya, dans une recette des 
impôts et à la DGE.
La mission a permis de faire l’état des 
lieux des procédures de pilotage et de 
suivi du recouvrement et du contentieux 
et de dresser aussi des pistes de travail 
pour une autre mission sur ce sujet.

Organisation et procédures rela-
tives aux impôts indirects (hors 
TVA).
Une mission concernant les contrôles 
à mettre en œuvre, du bureau et sur 
le terrain en matière de contributions 
indirectes (taxes sur les tabacs, alcools 
...etc) s’est déroulée du 22 au 26 janvier 
et du 26 février au 1er mars.

Cette mission a donné lieu à des 
groupes de travail avec la Direction des 
Opérations Fiscales et du Recouvrement 
en charge du sujet et à la visite d’un 
opérateur. Les contrôles à mettre en 
œuvre en la matière et une simplification 
des documents administratifs de gestion 
ont été examinés avec des propositions 
concrètes de méthodes et de documents.

Groupe de Travail DRPC, siège de la DGI, Alger 2011
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Rôle des Organismes 
d’Évaluation de la Conformité 

Un séminaire très suivi 
« Le règlement (CE) n° 765/2008 du 
Parlement européen et du Conseil et 
ses effets sur les acteurs dans l‘Union 
européenne et dans les pays tiers » tel 
est l’intitulé d’un séminaire suivi par 
une soixantaine de cadres de différents 
Ministères et d’OEC.  
L’animateur de ce séminaire, M. Johann 
Dietrich de l’Autorité Centrale des États 
Fédéraux Allemands pour la Technologie 
de Sécurité à Munich (Allemagne) a 
rappelé un aspect particulier de la 
construction de l’Europe, des débuts 
de l‘harmonisation dans les années 
cinquante jusqu’à l’adoption en 2008 du 
règlement 765/2008 par le Parlement 
européens et le Conseil.
Un rappel des conditions de construction 
de l’Union européenne a été présenté 
par l’expert.
L‘harmonisation des règlements 
techniques fut ensuite mise à l’ordre du 
jour. Les organismes qui contrôlent et 
attestent, le cas échéant, la conformité 
des produits devaient eux-mêmes 
au préalable recevoir l‘approbation 
conférée par un organisme national 
unique.
Les démarches entreprises durant de 
longues années aboutirent au règlement 
(CE) n°765/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 9 juillet 2008 sur les 
instructions relatives à l‘accréditation et 
la surveillance du marché en liaison avec 
la mise sur le marché des produits. 
Ce règlement fut exposé article par 
article au cours de ce séminaire. L’exposé 
de cette expérience européenne 
comporte des enseignements pour la 
construction d’une Infrastructure Qualité 

à l’échelle d’un pays avec un organisme 
national certificateur et un réseau de 
structures de contrôle de la qualité.  
Ces enseignements portent aussi sur la 
voie à prendre pour une harmonisation 
progressive pour le plus grand bénéfice 
des économies des pays concernés. 

Formations d’approfondissement 
sur les directives DPC et DBT.
Cette formation a été suivie par des 
évaluateurs d’ALGERAC pour la maîtrise 
des procédures d’accréditation des 
organismes d’évaluation de la conformité 
en vue de leur notification dans le cadre 
de la mise en œuvre d’un ACAA couvrant 
le secteur des industries électriques et 
produits de construction. Elle a donné 
lieu à deux présentations détaillées.

 Les produits de construction et
l’évaluation de la conformité
Une présentation sur le Règlement 
relatif aux produits de construction 
et à l’évaluation de la conformité en 
Allemagne  a été assurée par M. Dennis 
Lenzner, expert du DAkkS (Organisme 
Allemand d‘Accréditation). 
Cet organisme a été mandaté par le 
Ministère fédéral de l‘économie et 
des technologies (BMWi) en tant qu‘ 
Organisme Allemand d‘Accréditation 
selon le règlement (CE) n° 765/2008.
Le réseau des  organismes d‘évaluation 
de la conformité (OEC) comprend 
des laboratoires, des organismes 
de certification et d‘inspection, des 
fournisseurs de tests d‘aptitude et des 
fabricants de matériaux de référence.
Le déroulement de la procédure 
d‘accréditation ainsi que celles de 

l’annulation et retrait de l’accréditation a 
été explicité. 
D’autres aspects de l’activité de contrôle 
de qualité tels que le contrôle de la 
production en usine et la surveillance du 
marché des produits de construction ont 
été abordés.

Équipements électriques et éva-
luation de la conformité 
«Les équipements électriques et 
le processus d‘accréditation dans 
le domaine de l‘évaluation de la 
conformité» tel est l’intitulé d’une 
présentation  animée par M. Franz Xaver 
STELZ de l’Autorité centrale des pays pour 
la sécurité technique et technologique, 
Münich
Un système étendu de normes dans 
le domaine électrotechnique a été 
élaboré en Europe sur la base de 
normes internationales. Les travaux 
d‘harmonisation dans ce domaine  ont 
été entamés en 1966 sur décision de la 
Commission de l‘UE.
Cette harmonisation a donné une 
garantie de la libre circulation des 
appareils électriques dans l‘espace 
économique européen. 
En fixation toutes les exigences de 
sécurité fondamentales pour les 
appareils électriques au  niveau de l‘UE, 
l’harmonisation a permis  la réduction du 
nombre d‘accidents mortels (mort par 
électrocution) durant les 40 dernières 
années 

Comité de Pilotage 
Le quatrième Comité de Pilotage s’est 
tenu le 2/2/2012 avec la participation des 
chefs de projets, de cadres d’institutions 
bénéficiaires, du Directeur  et d’experts 
de l’UGP et d’un responsable de la 
Délégation de l’Union européenne.

Deux thèmes ont été au centre des activités du Jumelage ACAA  au cours 
de ce mois de février : Le règlement «765/2008» sur l’accréditation et 
la surveillance du marché pour les OEC ou Organismes d’Évaluation de 
la Conformité (traité l’ors du séminaire du 15 février) et les directives 
DPC et DBT (produits de construction et produits électriques à 
basse tension) qui ont  donné lieu à une formation en deux sessions 
marquées chacune par une exposition exhaustive de l’évaluation de 
la conformité pour une catégorie de produits (du 12 au 14 et du 21 au 
23 février).

Agenda   
2 février :  Comité de Pilotage 
Du 12 au 14 février :  Formation 
d’approfondissement  sur les directives 
DPC et DBT (Formation 1)
15 février : Séminaire 
d’approfondissement du règlement 
« 765/2008 » pour les Organismes 
d’Évaluation de la Conformité
Du 21 au 23 février 2012 : Formation 
d’approfondissement sur les directives DPC 
et DBT (Formation 2)

Regroupement, Jumelage Infrastructure Qualité, Alger, 2011 
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La Communication 
au service de la 
qualité de l’eau 

Ce volet communication est adossé à 
la législation et à la réglementation en 
cours en Algérie, il vise précisément à 
« construire » des procédures de travail 
pour la mise en application des règles 
édictées par la loi sur l’eau (Loi n° 05-12 
du 4 août 2005 modifiée et complétée) 
et le décret exécutif n° 11-125 du 22 
mars 2011 relatif à la qualité de l’eau de 
consommation humaine 
L’ADE dispose déjà de documents 
internes consignant les procédures de 
travail adoptées en conformité avec ce 
dispositif légal.
La première activité engagée dans ce 
volet communication a porté sur les 
situations de crise générées par des non-
conformités. Elle a permis de fixer les 
actions de communication qui doivent 
accompagner de tels événements, de la 
survenance de l’incident à sa résorption, 
en passant par toutes les étapes de 
l’intervention. 
Les documents de travail revus ou 
élaborés lors de ces journées doivent 
permettre d’organiser la communication 
en interne entre les différents services de 
l’ADE et la coopération avec les autorités 
concernées (Santé publique, APC) pour 
rationaliser les interventions à effectuer 
en réponse à un incident affectant la 
qualité de l’eau. 
Pour marquer le caractère de service 
public de l’ADE et le souci de la satisfaction 
des abonnés et de la protection des 
consommateurs, la communication 
sera organisée aussi à destination des 
abonnés par divers moyens (réponses 
élaborées pour être diffusées par le 
centre d’appel téléphonique, affichage, 
communiqués de presse et même 
pour les abonnés sensibles, appels 
téléphoniques et fax). 
Les documents discutés ou initiés lors 
de cet atelier concentrent l’expérience 
de l’ADE et intègrent l’expérience 
européenne pour fournir à toutes les 

structures de l’ADE des outils pour 
gérer les situations de non-conformité, 
réduire leurs effets en particulier par une 
communication rapide et appropriée.
 
Activités du volet communication 
1. Communication d’urgence sur les 
situations de non-conformité 
2. Communication régulière des résultats 
des analyses : ou comment traduire dans 
les faits l’obligation faite aux opérateurs 
de publier les résultats de la qualité de 
l’eau distribuée (la loi relative à l’eau)
3. Communication sur les améliorations 
envisagées : recherche d’une démarche 
de communication pour exposer et 
valoriser les efforts de l’ADE et des 
pouvoirs publics dans ce domaine
4. Concertation avec les autres 
opérateurs pour une communication 
globale sur la qualité de l’eau accessible 
à tous les opérateurs
5. Séminaire pour faire le point sur les 
résultats des quatre activités engagées 

Réduire la vulnérabilité de la pro-
duction et de la distribution, vis-
à-vis des contaminations. 

Cette mission réalisée du 3 au 10 février 
a pris dès le départ une tournure 
interactive, le formateur a présenté son 
parcours professionnel et les participants 
ont fait état de leurs préoccupations 
et de leurs attentes au niveau de cette 
formation. 
Cette formation qui a comporté des visites 
sur le terrain a porté sur les techniques 
d’investigation et les aspects techniques 
de réalisation d’un forage. Elle a abordé 
également le mode opératoire de mise 
en place de périmètres de protection 
autour des prises d’eau souterraine. 
Cette protection, outre ses aspects 
techniques, repose aussi sur une  
communication adéquate en direction 

des populations concernées en vue 
de les faire adhérer aux démarches de 
protection imposées. 
Cette formation a donné lieu à une 
présentation de la synthèse approfondie 
faite chaque année sur l’état des nappes 
en Région Wallonne. 
Cette formation a comporté aussi des 
visites au champ captant de la commune 
de Hammadi (wilaya de Boumerdès) et à 
un atelier de forage d’exploitation. 

Tenue du Comité de Pilotage 
Le Comité de Pilotage du Jumelage 
ADE-SWDE a tenu sa quatrième réunion 
trimestrielle le 18/01/2012 dans les 
locaux de l’ADE. 
Un rapport d’activité a été présenté à 
ce COPIL qui a également tracé la feuille 
de route du Jumelage pour le prochain 
trimestre. 

Visite d’étude
Des cadres de l’ADE au nombre de 7 ont 
effectué du 30 janvier au 3 février une 
visite d’étude en Belgique. Elle a permis 
aux participants de prendre connaissance 
des stratégies et actions d’amélioration 
de la qualité et de rencontrer les 
responsables d’organismes en charge 
de cette question. Des thèmes tels que 
la définition et la programmation, du 
financement et de la mise en œuvre des 
actions de réduction de la vulnérabilité 
des eaux d’alimentation ont été exposés 
aux participants. 
 
Agenda du mois de février 
30 janvier au 3 février 2012 : Organiser 
une visite d’études en Belgique BIRON 
Jean-Paul et VANBOSSCHE Etienne

6 au 9 février : Réduire la vulnérabilité 
de la production et distribution, vis-à-vis 
des contaminations
BIRON Jean-Paul 

26 février au 1er mars : Analyser la 
gestion des non conformités et évaluer 
le risque sanitaire
MINGUET Thierry

La communication au service de la qualité de l’eau  constitue  une 
« composante » du Jumelage ADE-SWDE. Les activités liées à cette 
composante doivent se dérouler au cours du dernier semestre du 
jumelage. Elles ont été initiées à la mi-décembre 2011 par une 
formation sur la « mise en place d’une communication d’urgence ». 
D’autres activités suivront dans le courant du premier semestre 2012 
pour être clôturées par un séminaire de synthèse.

Sortie sur terrain, activité du jumelage,
ADE, 2011
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Implication des autres secteurs  
dans les activités du jumelage

Groupe de Travail Nomenclature des métiers, Alger, Février, 2012 

En effet, ce jumelage maintient bien sa 
vitesse de croisière, et cette période 
d’un mois et demi a vu la réalisation de 
nombreuses activités, principalement 
des missions d’expertise se déroulant 
l’une après l’autre. En plus, une dizaine 
de groupes de travail concernant 
toutes les activités prévues continuent 
à travailler pour atteindre les résultats 
escomptés.

Ces activités ne concernent pas que les 
institutions directement bénéficiaires; 
d’autres organismes comme l’ONS, le 
CNRC, l’INFEP, l’IANOR, ALGEX, la DG 
des Impôts, entre autres, participent 
activement aux séances de travail.   

A ce stade, on peut dire que le jumelage 
commence déjà à porter des fruits, les 
premiers résultats sont déjà tangibles. En 
témoignent ainsi les chantiers suivants : 

UNE NOUVELLE NOMENCLATURE 
POUR L’ARTISANAT ALGÉRIEN

Un séminaire de formation sur la 
nouvelle Nomenclature Algérienne des 
Activités Artisanales (N3A), qui s’est 
déroulée le 15 et le 16 février à Zéralda, 
a clôturé cette activité. Le séminaire a 
réuni une quarantaine de cadres issus 
des Chambres de l’Artisanat et des 
Métiers de tout le territoire national.

Le résultat de cette activité dépasse 
largement ce qui était prévu et constitue 
un clair exemple de rapprochement 
du cadre juridique algérien en matière 

d’artisanat à l’acquis communautaire. 
En effet, la N3A est dérivée de la NAA 
(Nomenclature Algérienne des Activités) 
construite par l’Office Algérien des 
Statistiques. Celle-ci est basée à son 
tour sur la nomenclature internationale 
de l’ONU, celle de l’Union européenne 
et enfin celle de l’UMA (Union du 
Maghreb Arabe ; NUMA). Toutes ces 
nomenclatures étant liées entre elles.

UNE RECONSTRUCTION DU FI-
CHIER NATIONAL DE L’ARTISANAT

Conformément au plan d’action arrêté 
pour la reconstruction du Fichier National 
de l’Artisanat, la phase d’expérimentation 
s’est finalisée. Le test conduit au niveau 
de 5 communes a confirmé la faisabilité 
technique des opérations menées à bien 
et a permis de préconiser une méthode 
et des outils à mettre en place par 
l’ensemble du réseau des CAM.

La généralisation de cette méthode 
d’assainissement à l’échelle national 
permettra à la CNAM et au Ministère du 
Tourisme et de l’Artisanat de disposer 
d’une base de données unifiée. D’autre 
part, un autre axe du plan d’action 
mènera à l’unification de la procédure 
de gestion du Répertoire de l’Artisanat et 
des Métiers entre les 48 CAM, et se fera 
à travers de la formalisation d’un guide 
de procédure. 

Par ailleurs, le plan CIDATA et le plan 
de mise à jour du site Web de l‘ANART 

ont été déjà préconisées. Le groupe 
d’experts continuent à travailler sur 
le futur portail national de l’artisanat 
qui, sous la forme et le principe d’une 
plate-forme collaborative, permettra 
d’interconnecter l’ensemble des acteurs 
et ressources au sein d’un même système 
informationnel, ainsi que de favoriser la 
communication externe auprès du grand 
public. 

LA PRISE DE FORME DU RÉFÉREN-
TIELS MÉTIER-COMPÉTENCES 

Après un ardu et complexe processus de 
transmission de la méthodologie APC 
ou « Approche par compétences », les 
travaux d’élaboration des référentiels 
des compétences pour la dinanderie et 
la bijouterie continuent à brûler leurs 
étapes. La participation des structures du 
secteur de la Formation Professionnelle 
est devenue essentielle et la rédaction 
des dénommées « unités des 
compétences » mènera aux référentiels 
pour chaque métier permettant de 
préparer des programmes de formation 
ad-hoc.     
 

LA COMMERCIALISATION DES 
POUR LA PLUPART DES ACTIVITÉS 

Presque toutes les activités liées à 
ce troisième résultat ont démarré. 
Les experts de la partie espagnole se 
succèdent semaine après semaine. 
Les groupes de travail « Exportations 
», « Manifestations de l’artisanat », 
« Boutiques » « Certification ISO », « 
Normes et labels » et «Monographies » 
se sont mis en marche ou continuent à 
travailler vers les résultats attendus. 

Concernant l’activité « certification ISO », 
après avoir défini les critères de sélection 
au cours d’un atelier de formation où 
une douzaine des directeurs de CAM ont 
participé, cinq entreprises artisanales 
d’Alger, Tipaza, Batna, Briska et 
Constantine ont commencé la démarche 
d’accompagnement. Un plan de sorties 
sur terrain est en phase de réalisation 
et des visites des ateliers retenus 
se dérouleront dans les semaines 
prochaines.

La deuxième moitié du mois de janvier et le mois de février ont été 
riches en activités dans la vie du jumelage ‘Artisanat’. Non seulement 
les institutions partenaires mais aussi plusieurs organismes relevant 
d’autres secteurs - en Algérie - ont été impliqués dans la réalisation 
de ces actions. 
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Mission TAIEX au profit du MADR

Action Ponctuelle au profit du MTA

Mission TAIEX pour le MADR , Chambre National de 
l’Agriculture, Alger, Février 2012 

Action ponctuelle pour le Ministère du Tourisme et 
de l’Artisanat  Alger, Février 2012

La Direction de la Formation, de la 
Recherche et de la Vulgarisation (DFRV) 
relevant du Ministère de l’Agriculture a 
bénéficié d’une mission (TAIEX) traitant 
du ‘Plan de Renforcement des Capacités 
Humaines et de l’Appui Technique aux 
producteurs (PRCHAT)’.  La mission s’est 
déroulée du 19 au 21 février 2012, au 
siège du Ministère avec une visite à la 

Le P3A a organisé une action ponctuelle 
au profit des cadres de la DG Artisanat, 
l’ANART, la CNAM et les CAMs. Elle a 
consisté en une ‘formation à la gestion 
du cycle de projet’ et a eu lieu du 12 eu 
19 février 2012, à l’hôtel Safir Mazafran 
d’Alger.  
L’objectif de la formation était de 

Chambre Nationale d’Agriculture.
L’action a eu pour but d’accompagner 
l’évolution en cours du dispositif de 
vulgarisation et de fournir appui et  
conseil, afin de répondre au mieux aux 
attentes du monde agricole et rural. 
L’expertise a porté  sur le renforcement du 
rôle des producteurs dans la définition et 
la mise en œuvre des actions d’appui ou 

renforcer les compétences des cadres 
bénéficiaires en vue d’un meilleur 
pilotage et suivi des projets et d’une 
réalisation optimale des objectifs tracés. 
L’expert y a abordé plusieurs aspects :                    
- Identification et construction du cadre 
logique ;
- Faisabilité des activités, définition des 

de service ainsi que sur l’amélioration de 
la cohérence et la répartitions des taches 
entre les organisations professionnelles 
et publiques.
Plusieurs organismes sous tutelle et 
partenaires du MADR ont été associés 
à cette rencontre. M. Mohamed KHIATI, 
Sous Directeur de la vulgarisation a 
déclaré que les travaux de la mission 
ont cadré d’une manière générale avec 
les besoins et attentes du Ministère. M. 
Didier GAUCHET, expert, a bien apprécié 
la volonté de prise en charge de l’aspect 
vulgarisation dans ce secteur, ainsi que 
l’implication des participants. 
Cette action intervient dans le cadre de 
la Politique du Renouveau Agricole et 
Rural entamé par l’Algérie depuis 2009.

moyens et organisation interne du projet
- Suivi de la mise en œuvre et pilotage/
management du projet ;
- Évaluation tant en termes de réalisation 
des activités que d’atteintes des objectifs
- Communication interpersonnelle et 
organisationnelle ;
- Cahier des charges et appels d’offres.
M. Mourad SAIDANI, chef de projet du 
jumelage Artisanat, a déclaré que cette 
formation est d’un apport très positif 
pour les participants, particulièrement  
ceux concernés par les activités du 
jumelage. 
L’expert formateur, M. Bilal SAADE, a 
affirmé que la formation a été pratique le 
plus possible, avec  une totale implication 
des participants. 

RENCONTRE MULTI-PAYS COMITÉ DE PILOTAGE
Les 20 et 21 février 20121 un séminaire TAIEX multi-
pays sur le thème de ‘la lutte contre la contre façon et la 
piraterie’ a été organisée à Bruxelles, par la Commission 
Européenne. Deux institutions concernées par ce thème, 
à savoir, l’Institut National de la Propriété Industrielle et 
l’Office National des Droits d’Auteurs, ont désigné un cadre 
chacune, pour représenter l’Algérie.

L’un des participants, M. Mohamed SAHBI cadre à l’INAPI, a 
déclaré que la rencontre leur a permis de mieux connaître 
les expériences des États présents, leurs méthodes de 
travail ainsi que les études réalisées dans le domaine de la 
lutte contre la contre façon et la piraterie, et d’établir aussi 
des contacts et des échanges avec les autres participants.
Le contenu des conférences et des études présentées lors 
de ce séminaire peuvent servir, selon lui, d’éléments d’appui 
pour le groupe de travail multisectoriel, mis en place par 
le Ministère du Commerce, en vue de coordonner la lutte 
contre ce phénomène en Algérie. M. SAHBI a ajouté que le 
P3A pourrait apporter sa contribution au processus de lutte 
contre ce fléau, par l’organisation d’actions de coopération 
dans ce domaine, avec les États membres de l’UE.

Le 11ème et dernier Comité de Pilotage du P3A a été tenu 
le 12 février 2012. La réunion  a été présidée par M. Aissa 
ZELMATI Secrétaire Général du Ministère du Commerce 
(gestionnaire du Programme),

Elle s’est déroulée en présence des représentants des deux 
autres autorités du Programme : le Ministère des Affaires 
Étrangères et la Délégation de l’Union européenne en 
Algérie.

Cette réunion a été élargie pour la première fois, à 
l’ensemble des experts et leurs homologues (P3A 1 et 2). 
Les présents y ont examiné le rapport d’activités du dernier 
trimestre de la première phase du Programme. 
Ils ont noté le bon avancement de la réalisation des activités 
des jumelages en cours ainsi que la préparation de nouveaux 
projets pour la deuxième phase. Ils ont approuvé aussi le 
bilan des opérations TAIEX et des actions ponctuelles.

Les autorités du Programme ont, par ailleurs, exprimé leur 
satisfaction quant aux résultats de cette première phase, 
qualifiée d’un des programmes les plus réussis.
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TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR LE P3A ET SES INSTRUMENTS

LE PROGRAMME 
P3A

Assistance
Technique 

et Échange
d’Informations

L’ ACTUALITÉ DU P3A

LE PROGRAMME D‘APPUI À LA MISE EN ŒUVRE DE L‘ACCORD D‘ASSOCIATION (P3A) est une 
initiative conjointe des administrations algériennes et européennes ayant comme finalité le 
transfert des compétences techniques pour réussir, impulser et consolider le rapprochement 
des deux parties dans le cadre du libre commerce et du développement économique et social 
instauré dans le partenariat euro-méditerranéen comme suivi du processus de Barcelone. 
Le P3A repose sur la qualité de l‘accompagnement et la mise à disposition des instruments 
d‘appui institutionnel et technique (Jumelage et TAIEX) visant à faciliter la mise en œuvre de 
l‘Accord d‘Association dans toutes ses dimensions.

Le Jumelage institutionnel est un instrument de coopération entre un service public d’un 
pays partenaire et l’institution équivalente dans un État membre de l’Union Européenne.
Il permet d’améliorer et de moderniser les lois, les réglementations et l’organisation des 
administrations du bénéficiaire en se rapprochant de l’acquis communautaire.
Les Jumelages sont fondés sur la base du compromis entre les partenaires, qui se fixent des 
objectifs bien précis pour la résolution des problèmes systémiques.
Un Jumelage est un vrai contrat de partenariat entre les administrations et constitue un 
engagement sérieux, concrétisé par la coopération et l’échange de pratiques entre les parties 
pour une durée d’exécution allant de 18 à 24 mois.

Le TAIEX est l’acronyme pour Technical Assistance and Information Exchange, c’est à dire, 
Assistance Technique et l’Échange d’Informations.
Les actions TAIEX sont des missions très spécifiques pour améliorer le fonctionnement des 
administrations du bénéficiaire (dans ce cas l’Algérie) avec une expertise sur les bonnes 
pratiques, sur les aspects clés de la réglementation et de l’acquis de l’Union.
L’assistance TAIEX peut prendre trois formes : missions d’experts en Algérie (durée maximale 
de 5 jours), séminaires en Algérie pour la transmission des éléments de l’acquis de l’Union à un 
large public (max. 2 jours) et visites d’études de fonctionnaires algériens dans les institutions 
des États Membres de l’Union Européenne (max 5 jours).

LE P3A S'APPUIE SUR DES OUTILS DE DIFFUSION ET D’INFORMATION, notamment un site Web 
indépendant et la présente Lettre d’Information. L’objectif est de faire connaître les activités, 
les résultats et les informations relatives au Programme et à la mise en œuvre de l’Accord. 
Ces informations sont également publiées et diffusées à travers les médias algériens, fidélisés 
dans le Club de Presse du P3A. Le site Web du P3A permet, en même temps, la participation 
active des administrations algérienne et européenne dans l’exécution du programme.
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